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Participants : 19 présents, 10 présents électeurs, 5 pouvoirs 
L'association compte 23 adhérents dont 8 associations 

Associations présentes :  

- COURB (Comité des Usagers du RER B en Vallée de Chevreuse) représenté par   
Marie-Hélène Wittersheim, 

- RIVERAINS RER B ST REMY représentée par Marie-Louise Cariou 
- UAPnr (Union des Amis du Parc naturel régional) représenté par Catherine Giobellina, 
- VHSR (Vivre les hauts de St Rémy) – Représentée par Axel Moittier 

Individuels présents :  

- Yohann Pétillon 
- Jean-Pierre Romeuf 
- Brigitte Toublant 
- Bernard Paul 
- Nathalie Idrissi 
- Dominique Ducout 
- Diana Foglizzo 
- Dominique Dufrasnes 
- Dominique Bavoil 
- Franck Bernet 
- Luc Ducastel 
- Anne Bodin 
- François Richard 
- Michel Guedeny 
- Henri Lecailtel 

Pouvoirs : 

- EPAC 
- Franck Delahaie 
- Raymonde Gris 
- Daniel Calinaud 

1 Ordre du jour :  
 
1. Rapport moral 

2. Rapport financier, Budget prévisionnel 

3. Cotisation du futur exercice (2026-2027) 

4. Perspectives 2026 

5. Questions / Réponses  

Compte-rendu de l’assemblée générale de 
l’association du 3/12/2025 
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2 Rapport moral 

Rapport moral complet disponible en page 10 de la présentation disponible ici : 
251203_AG_annuelle_v1.pdf 

Fait majeurs :  

 
• 18/12/2024 :  

• Recours des associations Riverains / EPAC / Collectif pôle gare contre la déclaration 
de projet de la phase 2 du projet de voies de garage. Le recours porte sur l’ensemble 
du projet. 

• Depuis décembre 2024, tous les 3 mois : Groupes de travail RATP / IDFm / mairie / 
associations  

• Mars :  
• Interviews avec le cabinet d’architectes 28D Design mandatés par la DDT78 pour 

améliorer les mobilités en vallée de Chevreuse. 
• La Gare de Saint Rémy est identifiée comme un des chantiers prioritaires pour 

optimiser les hubs de transports et améliorer l’intermodalité.  
• Juillet :  

• Courrier à L. Probst (DG IDFm) pour demander la réalisation d’études alternatives 
par un bureau d’études tiers 

• Septembre :  
• Forum des associations. Thèmes : accès route de Limours, aménagements pôle gare, 

projet de voies de garage. 

• Novembre :  
• Concertation RATP préalable à enquête publique pour mise en conformité du PLU.  

http://polegaresaintremy.fr/cms1/wp-content/uploads/2025/12/251203_AG_annuelle_v1.pdf
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3 Rapport financier, Budget prévisionnel 

 

Bilan : 

Recettes   

Solde au 31/08/2024 2 478 € 

Dons                    15 €  

Subvention ville de Saint-Rémy-lès-
Chevreuse                 400 €  

Cotisations 2024-2025                 300 €  

total   3 193 €  

 

Dépenses  
Frais bancaires 101 €  

Frais de fonctionnement (Assurance, OVH, 
convivialité) 226 €  

Adhésions Courb, UAP 60 €  

Action Juridique : Recours 800 €  

Total 1 187 €  

Solde au 31/08/2025 2 006 €  

 

Budget prévisionnel 
Recettes  
Cotisations 2025-2026 400 €  

Subvention ville Saint-Rémy-lès-Chevreuse 400 €  

Appel aux dons 600 €  

total 1 400 € 

 
 

Dépenses  
Frais bancaires 110 €  

Frais de fonctionnement (Assurance, OVH, 
Convivialité) 

260 €  

Frais de communication 110 €  

Adhésions Courb, UAP 70 €  

Provision pour action juridique 850 €  

total 1 400 € 
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4 Votes : 

 

3.b - Rapport Moral 
Sur les votants, le bilan moral est adopté à l’unanimité. 

3.b - Rapport Financier 
Le bilan financier 2024-2025 est adopté à l’unanimité 
Le budget prévisionnel 2025-2026 est adopté à l’unanimité 
  

3.c - Cotisation futur exercice (2026 - 2027) 
Le maintien de l’adhésion à 10€ pour les individuels et 20€ pour les associations pour la période 
2026-2027 est adopté à l’unanimité 
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5 Perspectives 2026 
 
L’association a prévu les axes suivants :  
 

Projet de voies de garage : 
• Jugement du recours vers fin 2026. 
• Poursuite du groupe de travail. Prochaine réunion le 21 janvier. 
• Etude de solutions alternatives.  
• Suivi des dépôts de dossiers 

 

Accès route de Limours 
• Suivi de la réalisation du projet 
• Elargissement du trottoir à mettre en œuvre. 
• Compréhension du projet 
• obtention d’aménagements pour les usagers 
• Obtenir l’avis du département 

 

Pôle gare et OAP : 
• Questions ouvertes aux candidats aux municipales. 
• Positionnement suites à nos propositions. 

 
 
 


